
 
 
 
 
 

 

Informations sur les options de vaccination dans les écoles  
 
L’acceptation de l’offre de vaccination constitue bien entendu une décision individuelle, les 
arguments pour et contre doivent être pesés, le cas échéant, avec l’implication des médecins 
traitants. Une personne inscrite peut également retirer sa volonté de se faire vacciner à tout 
moment. 
 
Afin d’assister à tous les rendez-vous de vaccination, les élèves sont libéré(e)s de la classe – 
semblable à une visite nécessaire chez le médecin. 
 
Le jour de la vaccination, veuillez faire attention aux points suivants : 

 manger et boire suffisamment, 
 porter des vêtements qui peuvent facilement être retirés au haut du bras. 

Les personnes souhaitant se faire vacciner doivent apporter au rendez-vous de vaccination : 
 certificat de vaccination (si disponible), 
 une pièce d’identité ou la carte d’assurance-maladie, 
 la fiche d’information remplie et signée (Annexe 2), 
 l’anamnèse complétée incluant la déclaration de consentement signée (Annexe 3). 

 
Vous trouverez également en pièce jointe les informations suivantes sur le SARS-CoV-2 :  
  

 Brochure Corona pour enfants et adolescents (Annexe 4) 
 
Pour les élèves qui souhaiteraient accepter une offre de se faire vacciner au sein de l’école ou 
à l’école, les mêmes règles s’appliquent en matière de consentement et d’accompagnement 
qu’aux centres de vaccination : 
 

 Pour les 12 à 15 ans, en plus du consentement des deux tuteurs, au moins un tuteur 
doit nécessairement être présent lors de la vaccination. 

 Pour les élèves de plus de 16 ans, le consentement d’un tuteur est suffisant, la pré-
sence d’un tuteur lors de la vaccination n’est pas requise. 

 Les élèves majeurs signent eux-mêmes leur déclaration de consentement. 
 
Lors de la vaccination dans les écoles, les personnes accompagnantes doivent respecter les 
règles applicables pour entrer dans les locaux de l’école conformément à l’art. 3 de la Schul-
KitaCoVO1. Les parents et autres personnes accompagnantes ont la possibilité de fournir gra-
tuitement les preuves de test requises en passant un dépistage à l’école. 
 
Avec une protection vaccinale complète, toutes les personnes sont exemptées de tests pour 
entrer dans le bâtiment de l’école.  
 
En ce qui concerne la protection légale de l’assurance-accident pour les écoliers, les disposi-
tions suivantes s’appliquent : 
 

 Les élèves sont couverts par l’assurance-accident obligatoire sur le chemin et pendant 
leur séjour sur le site de la vaccination ; ceci s’applique aux vaccinations dans les 
écoles ainsi qu’aux vaccinations dans le cadre d’excursions animées par des ensei-
gnants dans les centres de vaccination.  

 Il n’y a pas de couverture d’assurance-accident légale pour la vaccination elle-même 
(tout dommage causé par la vaccination est couvert par la Loi sur la protection contre 
les infections). 

                                                 
1 Ordonnance sur le corona en vigueur dans les écoles et crèches allemandes. 


